
Commune de MINORVILLE 54385   
 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

N° 24-09062023 – DESIGNATION D’UN REFERENT 

DEONTOLOGUE DES ELUS LOCAUX 

 
Nombre de membres en exercice :     10 

Nombre de membres présents :       5              

Nombre de membres qui ont pris part à la délibération :   6  

Date de Convocation :    2 juin 2023 

Date d’affichage                          2 juin 2023 

  

L’an deux mille vingt trois, le 9 juin à 20h, le conseil municipal de la 

commune, régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la 

loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 

Philippe HENNEBERT, Maire. 

Etaient présents : Madame Isabelle BRISSON, Messieurs Philippe 

HENNEBERT, Stéphane MOUROT, Jérôme MACQUIN et Marc 

THIRIOT. 

Etaient absents excusés : Mesdames Anne SCHOUG et Astrid 

MALLICK, Monsieur Stéphane SCHOUG ayant donné procuration à 

Jérôme MACQUIN. 

Etaient absents : Messieurs Philippe NICLOUX et Aurélien ZIEGLER. 

Monsieur Stéphane MOUROT a été désigné secrétaire de séance. 

 

Les collectivités locales doivent mettre en place un(e) référent(e) 

déontologue des élus locaux, chargé(e) d’apporter à tout(e) élu(e) local(e) 

qui le(la) consulte les conseils utiles au respect des principes 

déontologiques contenus dans la charte de l’élu local. 

Il est proposé de désigner la personne qui sera chargée d’exercer cette 

fonction à la fois pour les élus municipaux et communautaires. 

 

La loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 

décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de 

simplification de l’action publique locale, par son article 218, est venue 

compléter l’article L.1111-1-1 du code général des collectivités territoriales 

par le droit, pour tout élu local, de « consulter un référent déontologue chargé 

de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques 

consacrés dans charte de l’élu local ». 

 

Pour mémoire, cette Charte rappelle les principes suivants : 

 

« 1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, 

probité et intégrité. 

« 2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt 

général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou 

indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 

« 3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout 
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conflit d'intérêts. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les 

affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local 

s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

« 4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à 

sa disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres 

fins. 

« 5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des 

mesures lui accordant un avantage personnel ou professionnel futur après 

la cessation de son mandat et de ses fonctions. 

« 6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant 

et des instances au sein desquelles il a été désigné. 

« 7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses 

actes pour la durée de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la 

collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions pris dans 

le cadre de ses fonctions. »  

 

Le(la) référent(e) déontologue est une personne choisie en fonction de son 

expérience et de ses compétences. 

Ne peuvent pas légalement être désigné(e)s pour cette mission : 

- Les élus locaux de la (des) collectivité(s) concernée(s) en cours de 

mandat ou l’ayant exercé depuis moins de 3 ans 

- Les agents de la (des) collectivité(s) concernée(s) 

- Les personnes se trouvant en situation de conflit d’intérêt avec cette 

(ces) collectivité(s) 

 

 

Le(la) référent(e) déontologue est chargé(e) d’apporter à tout élu local qui 

le(la) consulte les conseils utiles au respect des principes déontologiques 

contenus dans la charte de l’élu local. 

Ses avis sont consultatifs, ils ont valeur de recommandation et n’ont aucun 

effet contraignant. 

Il (elle) est tenu(e) au secret professionnel pour tous les faits, informations ou 

documents dont il(elle) a connaissance dans l’exercice de ses missions. 

 

En conséquence, il est proposé de confier cette mission à Mme 

Dominique PERRIN, qui bénéficie de 22 ans d’expérience au sein des 

collectivités locales, comme conseillère municipale, adjointe, Maire (Ochey 

1989-1998 et Villey-le-Sec 2014-2018), Présidente d’un syndicat scolaire. 

Mme PERRIN n’exerce plus de mandat local depuis 2018 et intervient depuis 

plusieurs années au sein de l’association des Maires de Meurthe-et-Moselle et 

du Grand Est pour la formation des élus locaux. 

 

La loi prévoit la possibilité de rémunérer ou d’indemniser la référente 

déontologue pour les missions assumées dans le cadre de ses fonctions. 

En cas de choix du système de rémunération, il s’agit de vacations, avec un 

montant plafond de 80 € maximum par dossier. 

En cas d’indemnisation, il s’agit de rembourser les frais de transport et 

d’hébergement éventuel, dans les conditions identiques à celles appliquées 

pour le personnel de la fonction publique. 

Il est proposé de choisir le principe d’indemnisation pour rembourser les frais 

éventuellement assumés par le référent dans le cadre de sa mission. Si 

nécessaire, ce système sera ajusté au fil du temps. 



 

Il est précisé que si ces frais sont occasionnés pour un élu qui consulte la 

référente déontologue au titre de son mandat de déléguée communautaire, la 

CC2T procèdera au remboursement. 

Si ces frais sont occasionnés pour un élu qui consulte le référent au titre de 

son mandat municipal, la commune concernée en assumera le coût. 

Le remboursement des frais s’opère sur présentation de justificatifs. 

 

Par ailleurs, pour les missions exercées pour les élus communautaires, la 

CC2T mettra à disposition du référent déontologue tous les moyens matériels 

utiles (mise à disposition de salle, utilisation des moyens de reproduction des 

documents…). 

 

Après cet exposé, 

 

Le conseil municipal est appelé à : 

 

- Valider la mise en place d’une référente déontologue des élus locaux 

qui interviendra à la fois pour la CC2T et pour les communes 

membres. 

- Désigner référente déontologue des élus locaux Mme Dominique 

PERRIN, ancienne Maire d’Ochey (1989-1998) et de Villey-le-Sec 

(2014- 2018), intervenant aujourd’hui au sein de l’ADM 54 pour la 

formation des élus locaux. 

- Préciser que Mme PERRIN sera indemnisée des frais de transport et 

d’hébergement éventuels assumés dans le cadre de sa mission dans les 

conditions identiques à celles appliquées pour le personnel de la 

fonction publique. 

- Préciser que la CC2T assumera le remboursement des frais 

occasionnés lorsque la référente déontologue sera consultée par un(e) 

élu(e) au titre de son mandat de délégué(e) communautaire.  

- Préciser que, pour les missions assumées pour les élus(e)s au titre de 

leur mandat communautaire, la CC2T mettra à disposition de Mme 

PERRIN les moyens matériels nécessaires (mise à disposition de salle 

et de matériel de reproduction à titre grâcieux). 

 

Ainsi fait et délibéré : les jour, mois et an ci-dessus 

Après dépôt en Sous- Préfecture mois et an ci-dessus  

Acte rendu exécutoire, ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an ci-dessus ; 

Et publication ou notification pour extrait conforme.  

 

Le 09/06/2023 

 

Le Maire  

Philippe HENNEBERT 

 


